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MONSIEUR JÉRÔME BALOGE

Présents :

Monsieur Jérôme BALOGE, Monsieur Marc THEBAULT, Madame Rose-Marie NIETO, Monsieur
Alain  BAUDIN,  Madame  Christelle  CHASSAGNE,  Madame  Jacqueline  LEFEBVRE,  Monsieur
Michel  PAILLEY,  Madame  Dominique  JEUFFRAULT,  Monsieur  Luc  DELAGARDE,  Monsieur
Lucien-Jean  LAHOUSSE,  Madame  Jeanine  BARBOTIN,  Monsieur  Dominique  SIX,  Madame
Elisabeth  BEAUVAIS,  Madame  Marie-Paule  MILLASSEAU,  Madame  Catherine  REYSSAT,
Monsieur  Dominique  DESQUINS,  Madame  Cécilia  SAN  MARTIN  ZBINDEN,  Monsieur  Eric
PERSAIS,  Madame  Agnès  JARRY,  Monsieur  Elmano  MARTINS,  Monsieur  Guillaume  JUIN,
Madame Christine HYPEAU, Madame Carole BRUNETEAU, Madame Marie-Chantal GARENNE,
Monsieur Florent SIMMONET, Madame Valérie BELY-VOLLAND, Madame Yamina BOUDAHMANI,
Monsieur Romain DUPEYROU, Monsieur Simon LAPLACE, Madame Fatima PEREIRA, Madame
Josiane  METAYER,  Monsieur  Pascal  DUFORESTEL,  Madame  Elodie  TRUONG,  Monsieur
Jacques TAPIN, Madame Nathalie SEGUIN, Madame Monique JOHNSON.

Secrétaire de séance : BEAUVAIS Elisabeth

Excusés ayant donné pouvoir :

Madame  Anne-Lydie  HOLTZ,  ayant  donné  pouvoir  à  Madame  Rose-Marie  NIETO,  Madame
Sylvette RIMBAUD, ayant donné pouvoir à Madame Marie-Paule MILLASSEAU, Madame Yvonne
VACKER,  ayant  donné  pouvoir  à  Madame  Yamina  BOUDAHMANI,  Monsieur  Fabrice
DESCAMPS, ayant donné pouvoir à Monsieur Michel PAILLEY, Monsieur Nicolas ROBIN, ayant
donné pouvoir à Madame Christine HYPEAU, Monsieur Alain PIVETEAU, ayant donné pouvoir à
Madame Monique JOHNSON

Excusés :

Monsieur Alain GRIPPON, Madame Isabelle GODEAU, Monsieur Jean-Romée CHARBONNEAU.



CONSEIL MUNICIPAL DU   27 novembre 2018
Délibération n° D-2018-443

Pôle Vie de la Cité Convention de gestion d'un équipement de cirque 
avec l'association Cirque en Scène

Madame Christelle CHASSAGNE, Adjointe au Maire expose :

Mesdames et Messieurs,

Après examen par la commission municipale compétente

Sur proposition de Monsieur le Maire

Dans le cadre de sa politique culturelle, la Ville de Niort a fait l’acquisition en 2010 d’un chapiteau de
cirque, dont elle a confié la gestion à l’association Cirque en Scène par deux conventions successives. 

La convention signée en 2013 étant  arrivée à échéance,  une nouvelle  convention est  présentée au
Conseil municipal pour les années 2018 à 2020. Cette convention renouvelée intègre une perspective
d’implantation itinérante sur le territoire d’Agglomération du Niortais portée par la Scène nationale Le
Moulin du Roc en partenariat  avec l’Association gestionnaire.  Cette nouvelle convention vise ainsi  à
permettre,  d’une  part,  à  l’Association  gestionnaire  de  développer  ses  activités  d’apprentissage,  de
pratique amateur et de création de spectacles de cirque et, d’autre part, à mettre à disposition de La
Scène nationale Le Moulin du Roc, un outil de diffusion, de création et d’action culturelle sur le territoire
de l’Agglomération du Niortais.

Conformément aux objectifs fixés par les conventions antérieures, l’équipement chapiteau a permis :

- l’accueil en diffusion et répétition de spectacles programmés dans le festival de cirque organisé par la
Ville ; 

- l’apport d’un soutien logistique à la création en arts vivants au profit des compagnies niortaises, par
l’implantation du chapiteau durant des périodes de six mois à Erna Boinot ;

- la diversification et l’extension des pratiques artistiques proposées par Cirque en Scène ;

-  l’accroissement de la diffusion sur le territoire de la commune à l’initiative  de différents opérateurs
culturels niortais.

Les objectifs ci-dessus sont reconduits. La convention de gestion couvrant la période 2018 à 2020 ajoute
un objectif de développement, sur le territoire de l’Agglomération niortaise, d’une activité de diffusion de
spectacles portée par La Scène nationale Le Moulin du Roc à Niort.

L’entretien courant du chapiteau continue de relever de la responsabilité de l’Association gestionnaire. La
Ville,  propriétaire  de  l’équipement,  garantit  les  équipements  de  sécurité  et  décide,  en  lien  avec
l’Association gestionnaire, des investissements relatifs à la structure de l’équipement. 

Au titre des charges d’entretien de l’équipement et des charges de fluides dans le lieu de stockage qui
incombent à l’Association, la Ville de Niort verse une subvention annuelle. Pour l’année 2018 le montant
de cette subvention est de 4 100,00 €. 

Il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir :

-  approuver  la  convention  de  gestion  de  l’équipement  de  cirque  établie  entre  la  Ville  de  Niort  et
l’association Cirque en scène ;



- autoriser Monsieur le Maire ou l’Adjointe déléguée à la signer et à verser la subvention afférente d’un
montant de 4 100,00 €, au titre de la subvention couvrant les dépenses d’entretien du chapiteau pour
l’année 2018, conformément aux dispositions mentionnées dans ladite convention.

LE CONSEIL
ADOPTE

Pour : 42
Contre : 0
Abstention : 0
Non participé : 0
Excusé : 3

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

L'Adjointe déléguée

Signé

Christelle CHASSAGNE 














